
HABILITATION ELECTRIQUE RECYCLAGEHABILITATION ELECTRIQUE RECYCLAGE

Référence : BFC_FOR_HABILITATION_ELEC_RECYCLAGE

Thématique : Prévention et sécurité

 Objectif 

Mettez-vous en conformité avec la réglementation. Permettre au personnel de travailler dansMettez-vous en conformité avec la réglementation. Permettre au personnel de travailler dans
un environnement électrique en respectant les prescriptions de sécurité.un environnement électrique en respectant les prescriptions de sécurité.
►Recyclage à réaliser tous les 3 ans.Recyclage à réaliser tous les 3 ans.

 Public 

Chef d'entreprise, conjoint, créateur/repreneur d'entreprise, demandeur d'emploi, salarié.
 
 Programme 

Base de la réglementation.
Rôles des instances des organismes de prévention.
Responsabilités du personnel.
Dispositions réglementaires.
L'évaluation des risques.
Les limites, zones et opérations liées.
Les équipements de protection individuelles.
Les rôles et titres d'habilitation.
La procédure lors d'accidents et d'incendie d'origine électrique.

 
 
Formation complémentaire conseillée

Document Unique

 
 Prérequis et niveau de connaissance préalable

Aucun.

 Moyens pédagogiques et technique d'encadrements 

Formateur spécialisé dans le domaine d'intervention et sélectionné par la CMA.
Apports théoriques et mise en pratique.

 
 Suivi et évaluation de l'action de formation 

Évaluation formative tout au long du stage - Feuille d'émargement - Attestation de stage et
certification.

 Coût de la formation 
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Coût total pour 1 jour de formation : 260 euros comprenant les frais pédagogiques (210 euros)
et les frais d'inscription (50 euros) 
►
voir les conditions générales de vente.
Ces coûts peuvent être pris en charge par les financeurs de la formation et/ou par votre
Compte Personnel de Formation.  Des offres promotionnelles peuvent vous êtes proposées par
nos services, sous certaines conditions.

Votre conseiller Chambre de métiers vous aide dans vos démarches et vous accompagne dans
le montage du dossier de prise en charge de la formation. 
Renseignez-vous en cliquant sur « Être rappelé » en bas de la fiche.

 Réservez dès maintenant votre place 

Attention, les places à nos formations sont limitées. Si cette formation vous intéresse, réservez
votre place directement en ligne ci-dessous.

Chambre de Métiers et de l’Artisanat Région Bourgogne Franche ComtéChambre de Métiers et de l’Artisanat Région Bourgogne Franche Comté
N°SIRET : 130 026 073 00010
N° déclaration d’activité formation : 27 39 01242 39 
(cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’État)

Délivré par:
25 - CMA Formation Besançon : 101 Rue de Vesoul - 25000 BESANCON

Prochaine session en cours de programmation. Vous pouvez dès à présent nous faire part de
votre intérêt en cliquant sur “Être rappelé pour en savoir plus” depuis la page descriptive de
l'offre sur votre plateforme.

Tarifs:
Tout public - contact
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https://www.artisanat-bfc.fr/article/nos-cgu-et-cgv-1
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